
INSTITUT POUR LA JUSTICE : Association loi de 1901 • 140 bis, rue de Rennes - 75006 Paris • Tél: 01 70 38 24 07 
N°siret : 501 411 060 00012 - APE : 9499 Z • www.institutpourlajustice.com 

 

LLEESS  NNOOTTEESS  &&   SSYYNNTTHHÈÈSSEESS  DDEE  LL ’’ IINNSSTTIITTUUTT  PPOOUURR  LLAA  JJUUSSTTIICCEE  

 
 

 

 
 

Le bracelet électronique mobile prévient-il 
efficacement la récidive ?  

 

 

Xavier Bébin 

     

 

 
 

 

Résumé 

 

Le placement sous surveillance électronique mobile (PSEM) est une technologie qui permet 
de savoir où se trouve la personne placée à chaque instant et en tous lieux. Il se distingue 
ainsi du bracelet électronique statique qui ne fait que constater si la personne est ou non à son 
domicile.  
 
Critiqué pour des raisons très diverses, et très peu utilisé en France, le bracelet électronique 
mobile constitue pourtant un outil efficace de lutte contre la récidive, parce que celui qui le 
porte sait qu’il risque fort de se faire arrêter s’il passe à l’acte.   
 
Le bracelet électronique mobile devrait par conséquent être davantage utilisé, comme mesure 
de sûreté imposée après la peine, et non comme une mesure alternative à l’incarcération.  
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Le bracelet électronique mobile est critiqué en France pour des raisons très diverses. 
Certains craignent qu’il puisse être utilisé comme alternative à l’incarcération. D’autres jugent 
au contraire qu’il constitue une atteinte excessive à l’intimité de la vie privée (« Big 
brother »). Beaucoup, enfin, doutent de son efficacité contre la récidive, le confondant parfois 
avec le bracelet électronique statique.  

 
Pourtant, conçu comme une mesure de sûreté imposée après la peine, et non comme une 

mesure alternative à l’incarcération, le bracelet électronique peut constituer un outil efficace 
de lutte contre la récidive.  
 
 
Le fonctionnement du bracelet électronique mobile  
 

Le placement sous surveillance électronique mobile (PSEM) est une technologie 
permettant de savoir où se trouve la personne placée à chaque instant et en tous lieux. Il 
se distingue ainsi du PSE statique qui permet uniquement de savoir si une personne est bien 
en un lieu donné – son domicile – pendant des périodes déterminées (afin de permettre au 
condamné de quitter son domicile pour travailler, suivre une formation, etc.). La 
géolocalisation (GPS) du PSEM permet même la transmission d’une alarme en temps réel au 
centre de contrôle en cas de violation des interdictions prononcées (approcher une école 
primaire, par exemple).  
 

 
 

Le PSEM : les différents modes de surveillance 
 

1. Le mode semi-actif : il permet non seulement de fournir un rapport quotidien des déplacements 
des placés, mais aussi d’émettre une alarme dès que le placé ne respecte pas ses obligations. C’est 
uniquement lorsque l’alarme de violation des obligations ou interdictions fixées est émise que ce 
mode permet de suivre en quasi temps réel les déplacements de la personne. 
 

Le journal ou rapport quotidien des déplacements de chaque placé peut prendre la forme d’une 
cartographie des déplacements de l’intéressé avec indication des horaires et des vitesses de 
déplacement si l’administration pénitentiaire le demande. 
 

L’ alarme se déclenche dans les cas suivants : 
- violation des lieux interdits. L’alarme est émise avant que le placé ne pénètre dans ce lieu interdit 
(grâce à la programmation des zones « tampons ») et se poursuit tant qu’il n’est pas sorti du 
périmètre interdit. Le personnel pénitentiaire étant alerté dès que le placé entre dans une zone 
tampon, il peut avertir ce dernier du risque qu’il prend et lui donner les instructions qui s’imposent ; 
- non respect des horaires d’assignation ; 
- tentative du placé de retirer le bracelet (grâce à la détection thermique) ou de le détériorer. 
 

Toute alarme de violation déclenche la rédaction d’un rapport précisant la nature de la violation, 
l’heure, le lieu, la cartographie des déplacements 4 heures avant l’alarme. 
 

 

2. Le mode passif : il se limite à l’envoi quotidien aux autorités pénitentiaires d’un journal des 
déplacements du placé. 
 

Le mode actif, qui permet de suivre à tout moment, en direct, les déplacements du placé même quand 
celui-ci respecte ses obligations, n’a pas été retenu. 
 

Source : Direction de l’administration pénitentiaire1  

 
Les obligations assorties au port du bracelet électronique mobile peuvent être 

graduées selon la situation de la personne placée. Entre le simple port du bracelet sans 
interdiction particulière et le PSEM avec assignation à domicile, une série d’obligations 
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intermédiaires sont envisageables. Notons enfin que le port du bracelet en lui-même n’est pas 
stigmatisant dans la mesure où il peut aisément être dissimulé, au poignet et surtout à la 
cheville. On peut d’ailleurs imaginer que les bracelets de troisième génération seront bientôt 
de simples puces miniaturisées et parfaitement invisibles.    

 
 

L’utilité du bracelet électronique mobile 
 

L’intérêt du bracelet électronique mobile est qu’il constitue un moyen efficace de 
lutter contre la criminalité sans imposer une contrainte majeure au condamné. En raison 
du caractère récent de la technologie, aucune étude statistique rigoureuse n’a encore pu être 
menée pour mesurer son efficacité. Mais l’ensemble des données criminologiques existantes 
suggèrent que son efficacité potentielle est très importante.  

 
L’intérêt central du bracelet électronique est qu’il permet de détecter rapidement la 

plupart des actes de récidive2. Tout meurtre, viol, enlèvement, braquage, cambriolage ou 
même simple vol de voiture commis sous placement électronique mobile peut être 
immédiatement élucidé dans la mesure où l’on peut retracer avec précision le parcours du 
condamné, avec le sens, la vitesse et l’heure de ses déplacements (voire l’encadré ci-dessous 
et l’annexe I).  
 

L’aide à l’enquête pénale en Floride 
 

« L’une des originalités mises en place en Floride par la société PRO-TECH réside dans une 
efficace coordination instituée avec les services de police locaux, qui ont passé un contrat 
pour pouvoir bénéficier des applications du PSEM en matière d’enquête pénale. En effet, 
ceux-ci transmettent chaque jour à l’opérateur privé la liste des faits criminels constatés, à 
charge pour l’opérateur de rechercher si un ou plusieurs des condamnés sous probation 
porteurs d’un bracelet électronique mobile se trouvaient à proximité du lieu de commission 
des faits. Le rapprochement des données s’effectue grâce à un logiciel spécifique "crimetrax", 
qui permet, en outre de déterminer avec précisions les déplacements du condamné, de dresser 
une carte des zones criminogènes. Il agit ainsi comme un véritable outil d’aide à l’enquête 
pénale. » 
Source : Rapport de M. Fenech sur le PSEM3 
 

Parce qu’il accroît considérablement la probabilité d’être arrêté et condamné en cas 
de récidive, le PSEM est susceptible d’avoir un effet dissuasif fort pour la personne 
placée. Un quart de siècle d’études criminologiques et statistiques ont en effet confirmé 
l’intuition de Beccaria selon laquelle la certitude de la sanction constitue un moyen 
extrêmement efficace de prévenir la criminalité4. Pour prendre un exemple bien connu, si le 
nombre de morts sur la route a quasiment été divisé par deux en France en quelques années, 
c’est largement dû au fait que la probabilité d’être sanctionné en cas d’infraction (excès de 
vitesse, etc.) a considérablement augmenté, notamment grâce aux radars automatiques. 

 
Il va de soi que les excès de vitesse doivent être distingués des actes plus impulsifs, 

comme les violences sexuelles. On aurait tort, pour autant, de penser que l’effet dissuasif 
sera inexistant pour ce type de crimes5. Bien que la plupart des violeurs et pédophiles 
agissent sous l’effet d’une forte pulsion, on constate qu’ils ne passent jamais à l’acte devant 
témoins et qu’ils sont parfaitement capables de s’interrompre si une voiture de police passe à 
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proximité de leur forfait. C’est pourquoi le psychiatre et criminologue Roland Coutanceau est 
convaincu de l’efficacité du bracelet électronique, y compris pour ce type de violences :  

 
« Dans mon expérience, le criminel a souvent l'illusion que la fois prochaine il ne 
va pas se faire prendre. Si l'on est sûr de se faire prendre à tous les coups, c'est 
quand même particulièrement inhibiteur du passage à l'acte »6. 

 
 On peut d’ailleurs ajouter que la certitude du criminel « qu’il ne se fera pas prendre » 
n’est pas seulement une « illusion » : un nombre très important de viols et, dans une moindre 
mesure, de meurtres sont commis sans que l’auteur ne soit condamné7. On touche là au 
deuxième avantage du bracelet électronique mobile : même si la dissuasion n’a pas été 
suffisante pour prévenir le passage à l’acte de celui qui le porte, il n’aura pas la faculté 
de commettre plus d’un crime ou délit, car il  aura toutes les chances d’être arrêté et 
condamné dès sa première infraction.  
 
 Cet effet, important pour les crimes et délits les plus graves, pourrait également être 
très avantageux pour certains délits. Les criminologues estiment généralement qu’un 
condamné à une peine de prison commet, lorsqu’il est en liberté, une douzaine de crimes et 
délits par an en moyenne8. Et cette moyenne masque des différences extrêmement 
importantes: une étude a par exemple montré qu’environ 5 % des détenus californiens 
commettaient plus de 180 vols par an9. Le bracelet électronique mobile est ainsi susceptible 
de diminuer la délinquance en permettant d’arrêter de nouveau les multi-récidivistes dès leur 
première réitération (plutôt qu’à la énième).  
 
 La troisième vertu du bracelet électronique est qu’il facilite le contrôle des 
obligations que le condamné doit respecter. C’est le cas pour les interdictions de fréquenter 
des établissements scolaires, mais c’est aussi le cas pour tous les autres types d’obligations, y 
compris les injonctions de soins. Comme l’explique Georges Fénech dans son rapport sur le 
bracelet électronique mobile :  
 

« Les applications du bracelet électronique mobile valorisent le travail de l’agent 
de probation. En effet, celui-ci dispose d’un formidable outil d’information lui 
permettant d’une part de renforcer son positionnement par rapport au condamné et 
d’autre part d’adapter le programme de réinsertion en fonction de l’évolution du 
comportement du condamné »10.  

 
 
Conclusion 

 
 Pour l’ensemble de ces raisons, le bracelet électronique mobile paraît ainsi 
particulièrement adapté pour suivre les personnes dangereuses à l’issue de leur peine11. Parce 
qu’il ne s’agit pas vraiment d’une peine et qu’il n’est pas infaillible12, le PSEM ne peut en 
aucun cas constituer une alternative à l’incarcération, lorsque celle-ci est nécessaire. Mais 
il constitue une mesure de sûreté extrêmement prometteuse parce qu’il impose une contrainte 
minimale au condamné tout en réduisant son risque de récidive.  
 

 On ne peut donc que regretter la très insuffisante utilisation du bracelet « mobile » par 
rapport au bracelet « statique ». Alors que plus de 3 700 condamnés sont actuellement placés 
sous surveillance électronique, ils ne sont qu’une vingtaine à porter un bracelet électronique 
mobile13. Pour y remédier, il convient par conséquent d’accroître les possibilités juridiques 
d’application du PSEM (voir la note sur le modèle de lutte contre la récidive). 
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Matériel et fonctionnement14 : 
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